
E) Le reflet des débats dans les départements : la loi vue par des représentants de
différentes catégories sociales.

La loi vue par deux élus lotois.

Document A   (29/4/1906)

« Opinion d’un vieux républicain sur la Séparation des Eglises et de l’Etat.

 Chacun juge à sa manière la loi sur la séparation d’après le parti auquel il appartient. Suivant les partisans
de la loi elle aurait toutes les qualités : ce serait une loi li bérale, d’affranchissement des consciences, de paix
religieuse, de suprématie du pouvoir temporel sur le pouvoir spirituel. D’après ses adversaires ce serait au contraire
une loi de spoliation, d’intolérance, de persécution, de guerre à la religion. Cherchons sans parti pris où est la
vérité. Analysons-la, comme on ferait d’une autre réforme, sans idée préconçue, avec impartiali té, en nous plaçant
au-dessus des passions et des intérêts de l’heure présente.

Mais est-il vrai que l’Etat salariait réellement le culte catholique avant la Séparation et avait-il par
conséquent le droit de supprimer ce salaire ? L’histoire nous apprend qu’en réalité l ’Etat ne versait de ses propres
deniers aucune subvention au culte ; i l ne faisait que payer les intérêts d’une dette qu’il avait contractée envers
l’Eglise et remplir un engagement solennel qu’il avait pris…

Ainsi donc la loi de Séparation est contraire au respect des contrats, puisqu’elle a déchiré l’engagement
qu’avait pris l’Etat d’entretenir le culte et le clergé, ce qui permettait aux pauvres de pratiquer leur religion ; elle est
contraire à la liberté religieuse, puisqu’elle aura pour conséquence de fermer les églises dans la plupart de nos
petites communes rurales ; elle est contraire à la liberté des pères de famill e, puisqu’ils ne pourront pas faire donner
l’ instruction religieuse à leurs enfants ; elle est contraire à la suprématie du Pouvoir civil sur le Pouvoir spirituel,
puisque l’Etat sera à l’avenir désarmé vis-à-vis de l’Eglise.

Elle est donc mauvaise pour la liberté de conscience, mauvaise pour la religion, mauvaise pour les
catholiques des campagnes, mauvaise pour la République elle-même. Sa révision s’impose.

Emile REY, Sénateur du Lot. »
A. D. du Lot.



Emile Rey, né en 1838, côtoya  Léon Gambetta au lycée de Cahors avant d’ effectuer des études de
médecine. Installé comme médecin à Saint-Denis-Catus à partir de 1864, il f it de sa vie un combat pour le
développement de l’ agriculture et l’ amélioration du sort des paysans. Il joua un rôle essentiel dans le
développement économique du Lot. A la tête de la Société agricole et industrielle du Lot de 1881 à sa
mort en 1922 et propriétaire terrien, il f it de nombreuses études assez poussées sur la vigne et le f léau du
phylloxéra :  président du Comité d’ études et de vigilance contre le phylloxéra, il initia la lente remontée
du vignoble lotois ruiné. On lui doit aussi des travaux sur les phosphates du Lot, les terrains agricoles
lotois, « L’ agriculture progressive dans le Lot » (1906) et « La cathédrale Saint-Etienne de Cahors »
(1910).

De tendance républicaine, il bénéficia d’ un ascendant moral qui dépassait les clivages politiques.
Il fut élu conseiller général de 1890 à 1922 (vice-président du Conseil général), député de 1889 à 1906 et
sénateur de 1906 à 1920. Sa première élection nationale correspond au passage d’ une majorité d’ élus
bonapartistes dans le Lot à une majorité républicaine.  A la Chambre des Députés puis au Sénat, il se
préoccupa de questions agricoles (concernant en particulier la culture du tabac), d’ assurances mutuelles,
de prévoyance sociale ainsi que d’ assistance aux vieil lards, indigents et enfants. Engagé dans les
questions sanitaires et sociales, il fut président du Conseil supérieur de l’Assistance publique et
responsable de l’ hôpital militaire de Cahors pendant la première guerre mondiale.

Bien que souvent proche des radicaux, il ne fut jamais anticlérical, comme beaucoup de Lotois. Le
3 juil let 1905, Emile Rey, député de la circonscription de Cahors, s’ abstient lors du vote de la loi de
Séparation au Palais Bourbon.

Il écrivit des articles dans le Républicain du Lot, journal qui le soutient mais qui n’ est pas le plus
diffusé. Les journaux du centre, le Journal du Lot et le Réformateur du Lot, connaissent une plus grande
diffusion et surtout les journaux radicaux, la Dépêche de Toulouse et le Révei l du Lot. La presse
catholique a une large audience  : la Croix du Lot, la Défense, le Quercynois et la Semaine religieuse.

Document B

« A Messieurs les Délégués Sénatoriaux.
… Quant à la loi sur la Séparation des Eglises et de l’Etat, qui n’avait été prévue pour la législature qui va

finir, ni par Waldeck-Rousseau, ni par M. Combes lui-même, ni par la majorité républicaine du Parlement, je crois
qu’il eût été plus conforme aux principes républicains de n’en aborder la discussion qu’après que la question aurait
été portée devant le suffrage universel aux prochaines élections législatives.

La loi est aujourd’hui votée. J’estime que, dans l’ intérêt même de la République, il faut que l’application en
soit faite avec cet esprit d’équité et de liberté qui doit inspirer tout Gouvernement démocratique, et de manière à
éviter de faire peser de ce chef de lourdes charges nouvelles sur les populations pauvres de nos campagnes.

Je me présente à vos suffrages comme Républicain sans épithète. La République n’a pas besoin d’épithète.
Elle doit être le Gouvernement de tous par tous, qui par les consultations périodiques du suffrage universel, et, sans
autres préoccupations que celles du Bien Public, doit provoquer l’étude, et assurer la réalisation pratique de toutes
les réformes qui répondent bien aux vœux et aux besoins du pays, surtout lorsque ces réformes sont déjà entrées
dans l’esprit et pour ainsi dire dans les mœurs de la nation.

Je suis ce que j’ai toujours été et ce que je resterai toujours, l’ inébranlable Républicain que vous avez
connu, fidèle à la politi que et aux enseignements de Gambetta, fidèle aux principes de la grande Révolution de
1789, si admirablement résumés dans l’ immortelle devise qui fut toujours la mienne : Liberté-Egalité-Fraternité.

Vive la République ! vive la Patrie !
E. BERAL, le 31 décembre 1905. »

A. D. du Lot 3 M 161. 

Eloi Béral, né en 1838, Inspecteur général des mines, Conseiller d’Etat, fut nommé préfet du Lot
du 5 novembre 1870 au 20 mars 1871. Républicain de gauche, il fut élu plusieurs fois conseiller général
entre 1883 et 1904, sénateur de 1883 à 1897 et de 1906 à sa mort en 1908.

N’étant pas un élu national en 1905, il n’ a pas eu à voter la loi de Séparation.
En 1906, lors des élections sénatoriales, Béral et Rey, bien que républicains bénéficient des voix

des conservateurs. I ls furent amis et présentèrent un projet commun de création d’ une caisse de dotations
pour les enfants indigents.

Comparez les positions de deux sénateurs lotois de tendance r épublicaine par rapport à la loi
de 1905. Quels arguments avancent-il s pour justifier leur point de vue ?


